Abandont du dom familliale

Par centaur, le 30/11/2009 a 18:36

Bonjour,bien que n etant pas divorcé :ma femme a quiter le dom familliale avec mes enfants
pour s instaler pas loing de la; le tout avec des factures de loyer, ect que je devrait regler
seul??? /que doije faire pour ne pas me faire avoir :merci
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